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ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE LYON 2 ET LA CHAMBRE 

NATIONALE DES COMMISSAIRES DE JUSTICE 
 
 
VU LE CODE DE L’EDUCATION, 
VU LES STATUTS DE L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2, ADOPTES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
EN SA SEANCE DU 27 AVRIL 2018, MODIFIES 
 
L’Université Lumière Lyon 2 
Représentée par sa Présidente, Mme Nathalie DOMPNIER 
dûment habilitée à l’effet des présentes 
Ci-après dénommée « l’Université Lumière Lyon 2 » ; 

 
La Chambre nationale des commissaires de justice  
La Chambre Nationale des Commissaires de Justice  
Représentée par, Monsieur Benoît SANT0lRE, son Président,  
Sise 44 rue de Douai 75009 Paris Cedex 9 
Ci-après dénommée « la CNCJ » ; 
 
Et la Chambre régionale des commissaires de justice du ressort de la Cour d’appel de LYON 
Ci-après dénommée « la chambre régionale » représentée par son Président Monsieur Robin 
DALMAIS ; 
 
PREAMBULE 
 
L’Université Lumière LYON 2 et la Chambre régionale des commissaires de justice du ressort de la Cour 
d’appel de LYON entretiennent depuis 2002 des relations pérennes. 
L’Université Lumière LYON 2 propose, au sein de la mention de master droit privé, un parcours 
« Commissaire de justice » permettant aux étudiants inscrits au sein de cette filière pour les deux 
années de master (1 et 2) de préparer leur examen d’accès à l’Institut national des Commissaires de 
Justice. Elle inclut ainsi dans ses modules de formation de la deuxième année du master droit mention 
droit privé, parcours « Commissaire de Justice », des éléments pédagogiques adaptés à la préparation 
à cet examen.  
 
Afin de favoriser l’insertion professionnelle des étudiants de la mention droit privé, parcours 
« commissaire de justice », l’Université Lumière LYON 2, permet aux étudiants inscrits dans le parcours 
susvisé de bénéficier d’une alternance au sein d’une étude de commissaires de justice, au titre de la 
seconde année de master (M2) ou de suivre le module « professionnalisation » dans le cadre d’une 
convention de stage. La Chambre régionale des commissaires de justice du ressort de la Cour d’appel 
de LYON fait connaître chaque année à l’Université Lumière LYON 2 la liste des études de commissaires 
de justice relevant de son ressort territorial. 
 
Dans ce contexte, l’Université Lumière LYON 2 et la chambre régionale des commissaires de 
justice du ressort de la Cour d’appel de LYON manifestent leur attachement à une coopération 
renforcée avec la Chambre nationale des commissaires de justice. 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet d’officialiser entre les parties des relations au service de la 
formation dispensée aux étudiants. 
 
ARTICLE 2 – ACCOMPAGNEMENT  
 
La CNCJ s’engage à promouvoir les échanges avec l’Université Lumière LYON 2 et notamment le 
directeur du Master 2 droit mention droit privé, parcours « Commissaire de Justice » afin d’optimiser 
la préparation des étudiants à l’examen d’accès à la profession de commissaire de justice.  
Dans un souci d’adaptation et de perfectionnement, la CNCJ pourra informer le directeur du Master 2 
droit mention droit privé, parcours « Commissaire de Justice » des lacunes juridiques marquantes 
observées chez les étudiants à l’occasion de leur parcours de formation à INCJ. 
 
La CNCJ accompagnera l’Université Lumière LYON 2 dans ses actions d’information des étudiants sur 
la profession de commissaire de justice.  
 
L’Université Lumière LYON 2 pourra associer des membres des chambres professionnelles, régionale 
et nationale, aux enseignements dispensés dans le cadre de ce parcours de master 2.  
Les chambres professionnelles pourront proposer des noms de praticiens susceptibles d’apporter leur 
contribution aux modules de préparation à l’examen d’entrée à l’INCJ.  
 
Lorsque la CNCJ estime opportun d’organiser des échanges avec les universitaires portant sur les 
résultats de l’examen d’accès à l’INCJ, le responsable de la formation Master 2 droit mention droit 
privé, parcours « Commissaire de Justice » sera convié. 
 
ARTICLE 3 - STAGES et ALTERNANCE 
 
La Chambre nationale des commissaires de justice s’engage à faire connaître aux responsables de la 
formation Master 2 droit mention droit privé, parcours « Commissaire de Justice, les offres de stage 
ou d’alternance au sein des études de commissaires de justice.  
 
La Chambre régionale des commissaires de justice du ressort de la Cour d’appel de LYON fait 
aussi connaître aux responsables de la formation Master 2 droit mention droit privé, parcours 
« Commissaire de Justice » les offres d’alternance et de stage relevant de son ressort 
territorial. 
 
ARTICLE 4 - INFORMATION SUR LA PROFESSION DE COMMISSAIRE DE JUSTICE  
 
Dans le cadre des journées d’information destinées aux étudiants (journées des lycéens, journée des 
métiers du droit, journée des masters, ect…) sur la découverte des métiers et des parcours 
professionnels, la poursuite d’études en master droit, l’Université Lumière LYON 2 et la Faculté de droit 
Julie Victoire Daubié s’engagent à faire connaître par différents moyens le métier et les différentes 
missions des commissaires de justice en y associant la chambre régionale des commissaires de justice 
du ressort de la Cour d’appel de LYON et la Chambre nationale des commissaires de justice. 
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ARTICLE 5 - INFORMATION SUR LES EVENEMENTS SCIENTIFIQUES 
 
L’Université Lumière LYON 2 contribue à promouvoir la profession de « Commissaire de Justice « avec 
l’organisation de journées scientifiques à échéance périodique, ou de séminaires, associant 
enseignants-chercheurs et professionnels du droit, et plus particulièrement les commissaires de justice 
et des formateurs à l’Institut national des commissaires de justice (INCJ). Elle peut convier, dans le 
cadre de ses journées les étudiants accueillis au sein de l’INCJ. 
 
La Chambre nationale des commissaires de justice s’engage à faire connaître aux responsables de la 
formation susvisée, aux enseignants-chercheurs et aux étudiants du parcours de master « commissaire 
de justice mention droit privé », les colloques, journées d’études et séminaires auxquels ils peuvent 
participer. 
 
ARTICLE 6 – MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
 
La présente convention étant constitutive d’un accord de partenariat entre la Chambre nationale des 
Commissaires de Justice (CNCJ) et l’Université Lumière LYON 2, la Chambre nationale sera éligible à la 
redevance B au sens de la tarification de mise à disposition des locaux universitaires telle qu’elle 
résulte de la délibération du Conseil d’Administration du 12 avril 2024. Cette possibilité de réservation 
est soumise à l’acceptation souveraine des services de l’Université Lumière LYON 2 et sous réserve de 
disponibilité.  
 
ARTICLE 6 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de sa signature par les parties. 
Elle est ensuite renouvelable tacitement à défaut de dénonciation par l’une des parties dans les 6 mois 
précédant la date de renouvellement. 
 
La présente convention peut être modifiée avec l’accord des parties formalisé par voie d’avenant. 
La présente convention sera résiliée de plein droit par la manifestation de volonté écrite de l’une ou 
l’autre des parties avec un délai de prévenance de trois mois. 
La résiliation devra être notifiée à l’autre partie par courrier recommandé avec accusé réception. 
 
En cas de conflit concernant l’interprétation ou l’exécution de la présente convention les parties 
s’engagent à mettre tous les moyens à leurs dispositions afin de régler le différend à l’amiable. Dans 
le cas où le litige persiste, il conviendra de s’adresser au Tribunal Administratif de Lyon qui sera seul 
compétent pour connaître du litige. 
 
 
Cette convention est rédigée en 3 exemplaires : 
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Pour l'Université Lumière Lyon 2 

 
 
La Présidente Madame Nathalie DOMPNIER 
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Pour la Chambre Nationale des Commissaires 
de Justice 

 
 

Le Président Monsieur Benoît SANT0lRE  
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Pour la Chambre Régionale des Commissaires de Justice 
 
 

Le Président Monsieur Robin DALMAIS 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


